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LETTRE D’INTRODUCTION POUR PROFESSEUR DE FRANCAIS 
DANS LE CADRE DU PROGRAMME « FRANÇAIS A DOMICILE » 

 
 
 
A l’attention du Conseiller de Coopération et d’Action culturelle 
A l’attention de l’Attaché de Coopération et d’Action culturelle 
 
 
J’ai l’honneur de porter à votre connaissance le programme d’échanges internationaux 
francophones « Français à domicile » de la Fédération internationale des Professeurs de français. 
 
Ce programme consiste à mettre en relation des professeurs de français du monde entier et des 
étudiants de France, en particulier ceux inscrits dans un cursus de Français Langue Etrangère. 
L’échange se concrétise par un séjour chez le professeur.  
Pour l’enseignant, c’est l’occasion de pratiquer le français « à domicile », d’actualiser ses 
connaissances linguistiques et culturelles, de faire pratiquer le français à ses étudiants avec un 
francophone natif, d’organiser des activités dans sa classe ou dans son établissement… En 
somme, de faire vivre la langue qu’il a choisi d’enseigner. 
Pour les étudiants, les bénéfices ne sont pas moindres. Ces séjours constituent un enrichissement 
personnel tant au niveau linguistique que culturel. Cette ouverture à l’international est un atout 
dans le cadre d’une recherche de stage ou d’emploi. En outre, de nombreux étudiants de Maîtrise 
ou de Master de Français Langue Etrangère ont la possibilité de réaliser leur stage obligatoire 
dans d’excellentes conditions. 
 
Davantage d’informations sont disponibles sur le site du programme : http://www.fadom.org 
 
Pour s’inscrire, les professeurs doivent produire les documents suivants :  
• une attestation de l’employeur certifiant que le professeur occupe bien un poste de professeur 

et indiquant le(s) établissement(s)  
• une lettre de l'Ambassade de France certifiant les informations de l’employeur  
 
Nous vous prions donc de bien vouloir fournir une attestation au professeur qui vous présente un 
certificat de travail établi par son employeur en compagnie de cette lettre. 
 
En vous remerciant d’avance pour votre collaboration, je vous prie de bien vouloir agréer 
l’expression de mes respectueuses salutations. 
 
 

Elodie Ressouches    
Chargée du programme « Français à domicile » 

P/ Madame Martine Defontaine, Secrétaire générale 
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